
           

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

CE PROJET EST UNE FORFAITURE 
LA RETRAITE PAR POINTS EST UNE ESCROQUERIE 

 
Plus le temps passe, plus on découvre les mensonges du gouvernement, aidé et relayé en cela par 
certaines organisations syndicales qui, pour des raisons obscures, considèrent que le régime universel 
de retraite par points est une bonne chose. 
 
Au fur et à mesure des réunions présidées par le 1er ministre, les annonces successives ne laissent aucun 
doute sur la volonté de l’exécutif de casser le code des pensions civiles et militaires et les régimes 
spéciaux auxquels Force Ouvrière reste attachée. 
 
Lors de la dernière réunion du 13 février, le gouvernement a confirmé que le C2P (compte personnel de 
prévention) se substituerait à tous les dispositifs de départ anticipé dans la fonction publique. 
Concrètement, cela signifie que le régime des travaux insalubres des ouvriers de l’Etat et la catégorie 
active pour les professions paramédicales sont tout simplement MORTS ! 
 
L’UNSA peut toujours tenter de minimiser l’impact de la meure en expliquant que cela ne devrait 
concerner que 500 ou 600 ouvriers de l’Etat, cela ne rend pas la réforme des retraites acceptable pour 
autant. Et qui peut avoir l’assurance qu’une prochaine réforme ne fera pas basculer la totalité des 
agents concernés dans le régime de retraites par points ? Une telle confiance dans les pouvoirs 
politiques constitue une faute quand on se réclame d’une organisation syndicale. Faut-il également 
préciser que l’UNSA, non représentative au niveau interprofessionnel, ne participe aux réunions avec le 
1er ministre que sur invitation bienveillante ? Si tel est le cas, ce n’est certainement pas pour s’opposer 
au projet gouvernemental ! 
 
Pour Force Ouvrière, ce projet de loi est à rejeter, tout simplement parce qu’il n’apporte aucun droit 
nouveau pour les salariés, et quand la CFDT affirme que les femmes seront gagnantes dans le nouveau 
dispositif, c’est tout simplement un mensonge. Si les femmes ont des niveaux de pensions plus faibles 
que les hommes, c’est exclusivement dû aux carrières hachées, aux inégalités salariales et aux temps 
partiels imposés. Le reste, c’est de la propagande pour tenter de vendre ce système inique, injuste et 
inégalitaire. C’est pourquoi Force Ouvrière appelle les agents de tous statuts du ministère des Armées et 
des secteurs assimilés à participer massivement aux mouvements de grève et aux manifestions 
organisés le 20 février 2020.  
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